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PRESIDENCE DE 'Lir -REPIIBIïQUE

DECRET IIo 87-447 du 22 Décembre 19BT

po.rtant création et approbation des
Statuts du C'entre tle Promotion de
1 rÂrt isanat .

\ru ltoralonnance No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promurl-
gation de 1a Loi Fondamentale de Ia Bépublique Populair,:
àu Bénin et 1es lois ConstitutionnelleÀ qul lront modifii:,

vU 1a'T-,ql Itro B2-OOB du 30 DJccmbve 1982 régissant Ics rapport,':
entre ltEtat, 1cs 01f lces, fcs Sociétés d rEtat , 1cs Soci'.1-
tés dtEconomle Mlxte et cclIes dans lesquelles lrntat s.

une prLÈê de partlcipatlon et f lxarrt leurs modalltés dc
gc st ion I'

la-

VU

ÿ[J SUR propositlon du Ministre du Comne.rce, de ltArtisanet ct
du Touilsme,

T,E Conseil Rxécut if Nat ional ent entlu en sa séance du 18 Novcm-
bre 1987 I

DECRD'IE :

]/IJ 1e décret No B?-38 du 13 lévriev 1987 portant compositiôn
du Consell ExécLitif llat ional et de son Comtté Permanent,

Ie décret No 84-50 1 du 17 Ddcembre '1 984 portant. attribu-
tions, organisation ct fohct ionnement du trifurlstère du C onl-
.me.rcc, de lrArtlsanat ct du lourisme,

un établlssement public à ca.ractèr';
e de Promotion de lrArtlscnat

rt er.- 1l est crcc
lf dénornmé Centr

c
a
(c a a).

Article 2.-. Sont approuvis
a-Ifrïffisanat t eIË- qu' ils

1cs statuts du Centre de Promoticn
figurent en annexe au présent déc:c!
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Ârticle f.- I,e Ministre du Comnerce, de 1'Artisanat et du

Fait à CoîONOU, 1e 22 Décembrc 1987

|\

fou-r@ le Mlnlstre des Iiaances et de lrEcononrle et lc îili-
nlstrc dc 1a Justice, Chargé Ce lrlnspection des Entrcprisc:r
Publlquc§ et Semi-?ubliques sont chargés, chacun en cc qui 1:
concerne, de lrapplication du présent décret qul sera pubIi,
au Journal 0 fficial.

par 1e ?résiclent de Ia Rüpubliquc,
Chef dc 1'Etat, ?résidcnt d.u
Consell Exécut if Nat ionc1,

t

],e Ministre
1 rArt i sarrat

du Commerce I dê
et du îourisme ,

I.,e Mlnistre des I'inc.n c. s
et de l rEconomic

Ed. ouard. G

Ministrs térimaine .-

Am t ions

DCTI-D]-DCOF
rGD 3 JOR?B

I,e Mjnistre de 1a Justlcer'
Chargé de ltlnspection des
Entrèpriscs Publiques et
Semi-Publ ique s ,

/ry
f

Saliou jIBOUDOU
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STA DU CENTRE ]E PROMOTION DE

IARTISANÀT (C.P.A)

TITRE I : DISPOSITIONS GrililRAtES

Article '1er.- 11 est créé r-rrr établissement public à caractère admii.,i's-
(cPA), régi par lestratif denommé Centre de Promotion de ].rArt i sanat

dlspositlons des présents statuts '

Article 2.- Le Centre de Promotion de ltArtisaaat est doté de Ia

firsoru:a1ité clvile et Ce 1r autonomie f inancière '

Sous réserve des dispositions de la Loi No82-OO8'du JO

Décembre 1gA2, fl, exerce son activité conformément aux Lois et usa'glg

réglssant Ie fonctionnement cles Offices drEtat'

Article 1.- Le siège du Centre de Promotion de 1r Artisanat est étal:l:-

à Cotonou. 11 peut être transféré en tout autre lieu du Territoire

Nationalpardécisiond.uConseilExécutifNationalsurproposition
du Conseil- d I Adnini strat ion '

TITRE ÏI OBJET SOCIAL

Le Centre peut avoir des burciux ou agences dans toutes 1es Provincce'

Sa durée est iJ.limitée sauf 1e cas de dissolution ou de liquidat i-o:r

prévu aux Présents statuts '

Article 4.- Le Centre de Promotion de lrArtisanat a pour objet' dc

favoriser 1a commerciali sation des piodults de ft ârtisanat tant sur

1e narché intérieur ourexbérieur' de permettre une amélioration ac

la qualification tecÏnique Ctes artisans' drarnéliorer les conditicn:;

6r spprovisionnement et de favoriser 1r auto-organisation du sectcur''
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À ce titre i1 est chargé de

- draider à 1a révalorisatj.on du patrimoine artisanal ct au
dévcloppement de toutes les formes drartisanat,

- servir dtintermédiaire entre les artisan_s
potentielle,

et 1a clientèle

- oeuvrer à ltamélioration et à 1r uniformisation des rnéthodes
de travail,

- r.l.e nettre en oeuvre en collaboration avêc Iâ Dlreailoq âr,tisa-
nale 1a politi'ue de formatj.on et de perfcctionnement deS o"ti"..r,,
par Ia recherche de techniques nouvelles de production et de. nouv,,l-
les formes drobjets en vue de leur adaptation à 1,art comptemporai:l,

)j

- Fa..roriser 1a commercialisation des produits de l r artisirnat
tant sur Ie uarché lntérieur qurà lrextérieur,

- Pcrnettre 1r aroéIlorat j.on de la qualification techniquc et
adnlnj.strative des artisans,

- AroéU.orer les condit j-ons d t approvisionnement en .metières
premières et en matières consomrnables,

- Favoriser 1- t euto-organlsat ion d.u secteur qul à terup dolt
déboucher sur la création des chambres de métiers.

11 devra être sor.rmis à l t approbation du Mj.nistre de
tute11e.

.4. TITRN II] DOTATION

AfUlc1q 6.- Le Centre de Promotlon de 1rArtisanat sera cloté
inltialement I

- des fun,eubles et du matérieI fi:ed r exploitation appartenant :\
lrEtat, de stock de prodults drartisanat flnis transfcjré par lrex-
Office Natlonal du Tourisme et de 1rH3te11erie, tout cela pris :n
compte pour 1a valeur estimée au jcur de 1a création du Ccntrc,
valeur approuvée par 1e Gouvernement ;

.../...

Article,2.- Un règlement intérieur sera étab11 par le Conseil
dr Administration pour fixer Ies conditions dans lesquelres 1e
centre effectuera 1es opérations co*espondant à son objet socirl .
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- drune subvention de ltEtat de 2O O0O OOO (vlngt mll1ions)
de francs CFA à. ]-lbérer en deux tranches annuelles de dix million':
( 10 OOO OOO ) de francs CFA conformément à 1 r annexe I1 de -la corirvacr-

tion No 2118/WB signée 1e 28 Décembre 1978 entre la eonmrnautd

Economique Europ éen:ne et 1a République Popula ire du Bénin;

La dotation pourra être augmentée ou dimlnuée par décret
pris en Consei). Exécutif National sur proposition du Conseil

d t Adminis tra tion.

Articl-e 7.- Les autres ressources du Centre de Promoticri

de l rArtisanat sont cQnstituées par :

taxes affectées ;

propres et Prestations dc

s ervices

Artlcle 8.- Pcndant une période à laque11e 11 sera mis fin par
d.écret , 1es salalres et accesscires du personnel cadre (Dlrectcur
et chefs dc scrvlce) . clu centre seront supportés par 1e budget na-

itional.

TITRE IV : AII'I1]IrSTR-I,TION

- des ressources provenant des

- des revenus de s€s actlvités
,

- des empn:nts ;

- des dons et legs ;

- toute alde extérieure.

CHAPITRE I 3

Article 9.- Le Centrc

CONSTIIL DIADMIN]STRATION

est adminlstré par un Conseil dtAdministrati on -
toute circons l-rtt-lnr;estl des pouvoirs 1es plus étendus pour agir en

ce en son nom.

- T1 exerce ses pouvoirs dans ]-a lirnite de llobjet social .

- Le Consell est chargé dréIaborer, de faire appliquer ct
de contrôIer Ia politique gén§as1e du Centre.

eomme su i-b I
. ../ . ..

Article 10.- Le Conseil d tAd:linistration est composé



-Un
-Un
-Un
-Un
-Un
-Un
_Un

- Un représentant du Mlnistre chargé

de l rArtisa:rat,
du Commerce i
du îourLsme r
des Finances r
du Développcment Rura f,
de Ia Culture r
de la Forma tlôn Profes-

s ioruxel',
de l r lnspectlon dcs

Entrepriscs r
de Ia Sécurité Pulf 1,,;1',

du Tbavail,
du Comlté àe Défense
Révolution,
du Syndicat,
des locataires du

Centre .

représ entant
représentant
représ entant
représ entant
représ cntant
représ entant
r.epr és cntant
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du Mlni513s
du llinistre
du M1n1s1p6

du Ministre
du Ministre
du M1n1s11's

du M1n1s1v6

chargé
chargé
chargé
chargé
chargé
chargé
chargé

chargé
chargé
chargé

chargé
chargé

- Un rcpréscntant du Ministre
- iln reprfsentant du Ministre
- Un reprdsentant du Milistre

- Un représentant du M1y1is6s

- Un représentant du M1n1sù..

Les Admlnistrateurs sont nommés par décret pris en Conscil
Exécutif National sur proposition des Administratlons ou des Orgr-
nismes qu rils représentent après une enquête de moralité.

fls doivent Jouir dc leurs droits civiques et politiques ct
nravoir subl aucune condarmation à une peine afflictlve ou- j.nfanrnt-..

Le Présldent est nommé dans les nêmes conditions parmi 1cs
membres désignés du Conseil d tAdministration sur propcsition du
Mlnistre chargé de 1 rArtisanat.

- Les comptes d I erçloitatLon prévis iormels et l-e fudget
dr lnvestlssernent préyis ionnel dtablis par 1a DLrectionr

- 1es documents de fln dtexcrcice (inventaire, compte dc
résultat et bilan).

Ar:tic1e 12. - Le Conseil se réunit sur convocâ tion ..de s on Prés iclcrrt
ou à la denande de la moitié du ses membres au moins dcux lois pr.r
an et chaque fols que lrintéret du Centre l rexige, sur la denandc
des Commissaires aux Comptes ou du Ministre de tutelle.

Le Consell d tÀdministra t5.on peut consulter tout erçert dor.t
11 juge le concours utile.
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- 11 ne peut valablement déllbérer que si le nombre des mem:"--- '

bres présen1s ou dtrnent représentés atteint au moins l.es 2/3 du
nombre des membres du Conseil.

En cas dtabsence du Présldent, 1e Consell désigne
son sein u:: Président d.e séance.

en

Les décisions sont prlses à 1a majorité des volx des
membres présents ou valablement représentés et constatés par un
procès-verbal lnscrit sur un régistre spécial et signé par le
Président et 1e Secrétai,re de séance.

kr cas ds partage des volx, ce1Ie du Président est
prépondérante.

Article 1f. Les membres du Conseil- ont droit à des j etons de pr,: -
sence. Le montant est déterminé par décret prls en Sonseil Exi cut -i
National, sur ptoposition du Mlnistr'.e Chargé de lf lnspecti-on cics

Entreprises Publiques et Semi-Publiques.

Àrticle '14. Toute convention lntervenant entre 1e Centre et lrurr
de, ses Adminlstrateurs ou le Directeur doit être soumise à 1'autr:-'
risation préaIable du Conseil- d t Administration.

11 en est de inême des conventi.ons auxqqelles un Ad:ainrs-
trateur ou 1e Dlrecteur est indirectement intéressé ou dans les-
quelles i1 traiÈe avec 1e Centre par personne lnterposée.

Sont égalememnt soumises à autorisatlon préa1ab1e 1e s

conventions intervenant entre 1e Centre et une Entreprise, si 11r-r

des Administrateurs ou 1e Uirecteur du Centre est propriétairc,
associé indéfiniment responsable, gérant, Adrnlnistrateur ou

Dlrecteur.

Articl-e 15- Les disposi.tions de 1rart1c1e
aux conventions portant sur 1es opérations
à des conditions nornafes

CI]AFITRE II D]RECTIO}I

14 ne sont appÈice.br e :

courantes et conclucs

Att-iclS 16.- Le Centre
Conité de Direction.

est géré par un Directeur assisté drun
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Article 17.- Le Dlrecteur est nommé par D§cret
cutif National sur propo.sition du Ministre de

fin à ses fonctions dans les mêmes condi-tions.

non dans

1aque11e

pris en

tute1le.
Conseil Exé-
fI est mls

Le Directeur ne peut exercer des fonctions rénumérées ou

aucLhe Société Commercial-e ou lndustriel1e, ou autre dans

l-e Centre ou ltEtat n'aurait pas de participation.

Après avis conforme du Conseil et de ltAutorlté de tu*ue 11i.,

il décide dans le cadre de 1r objet et sous réserve des autorisat ii-',:r--

ad.ministratiye s nécessaires, de l-a créatlon de toutes Sociétés ou

d.u concours à 1a fondati.on de toutes Sociétés.

Dans fes mêmes conditlons que cl-dessus :

- 11 fait à toutes les Sociétés constltuées où à sonstituer
apport de te11es parts de lractif social qut 11 appréci.era et ne
coraportant polnt 1a dissolution ou 1a restriètion de ltobjet soci:.i,

Le Dlrecteur est assité des Chefs de Services nommés par

arrêté c1u Ministre chargé de lrArtisanat sur proposition du Direc-
teur du Centre.

anticl€ 19.- Le Directeur exerce tous pouvolrs de Direction et d;
gestion du Centre au nom du Comité de Direction sous réserve des

attributions du Conseil d I Administration, des Commissaires aux c'-1"--

Le Directeur a pouvoir de gérer 1e Centre et d r agir âü lf lrrir
de ce dernier, draÇçomplir ou dtautorlser tous actes et opération:;
relatifs à son objet et de représenter Ie Centre.

Sous réserve de 1 t inaliénab ilité des immeubles et du maté-

riel apportés par lrEtat à titre de d.oatatlon, i1 a notamm.ent 1es

pouvqirÈ énumérés atrx al-inéas suivants qui sont énonciatifs et non

-L].nltatLI s.

11 décide âe tous achats, locatlons, échanges et aliénl,ti--r
des bien meubles et i.mmeu.ble s, ainsi que tous retraits, transfcrts,
conccssions çt aliénctions <le valeurs du Centre soùb réserve du r'
restrictlon prévue à lralinéa précédent.

Sous 1es résqrves ci-dessus et après avis conforme du

Conseil d I Admln j-stration et de ltAutorité de tutelle, i1 intéressr'
1e Centre dans toutes affaires ou Sociétés constltuées ou à constil,-i i'
par boie de souscription ou autres titres et généralement par tou':.,s
formes quelconques.
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- 11 fait établir et signer par tous déIégués tous statuts,
déclarations de soucriptions et versements ey autres actes utiles

- 11 reçoit en représentation tous titres, actions, obliga-
tj-ons droits sociar»c ou rénunérations quelconques ;

- i1. accepte dans toutes Sociétés, sous réserve des
tibilités définies à ltarticle 14, toutes fonctions, tous
de gérants, d t administrateur et autres et peut l-es faire
par te1 dé1égué qu'i1 apprécie.

].n comp l -
mandats

exercer

11 consent,
ou sans promesse

accepte et rési1le, tous baux et locations avec

de vente ;

- 11 crée, outre la réalisation de travaux qui font ltob;ct
même du Centre, Ies ateliers, usines, dép6ts, locaux, agences ou

succursales nécessaires ; i1 1es déplace et Ies supprime.

- après avis conforme dû Conseil d I Adminlstrati,on., i1 hypo-
thàque tous immeubles du Centre, consent toutes aptichrèses at
délégations, donne tous gages, nantissements ou autres garanties
mobilières de quelque nature que ce solt, consent toutes subroe,a-
tions avec ou sans gararitie ,

- i1 accepte en paiement toutes abbuités et déIégaùions Èt
accepte tous gages, hypothèques et autres garanties sous réserv-
de 1a restriction mentlonrtée aux allnéas 1 et 3 drr présent ar--:lc1':1

- iI demande,

tou*es concess--ions,
tout cantionnement

accepte, rétrocède, nodifié et même

prend part à toutes adjudicatlons
ou en opère 1e 'retrait ; -

résil-ie
, fourn i. t

- il contracte des emprunls après avis du-ConL911, dtAdministra-
tion et ). rautorlsation du gouvernement i

- il autorise tous traités, compromi"s, transactlonsr accui-
escements, désistements ainsl que toutes dé1égations, antérioriti's
et subrogations avec ou sans garanties et toutes mainlevées drin::-
cription, de saisl-e, dtopposition avant ou après paiement sous

résêrve des disposltions des alinéas 1 et 1 du présent articf"'
.../...
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- 11 amête 1es comptes et falt un rapport sur ces comptes ainsi
que sur les activités et 1a sltuati.on du Centre ; ces documents sont
adressés au Minlstre de tute11e, après approbation du Conseil drAd:r,inis-
tration ;

- le Dlrecteur nomme et révoque, dans les respect de la règleroen-
tation en vi.gueur, tous agents et employés du Centre, à lrexception
du personnel de Direction, fixe leurs attrlbutions ainsi que 1es con-
ditions de leur Sdmlssion.

Pour 1e personnel de Direction, 11 requiert ltavis du Conseil
d rAdministration et du Ministre de tutelle pour son recrutement et scn
licenclement.

Le Directeur peut, après avis du Conseil d t Admini stration , con-
sentir des dé1égations partielles de pouvoirs à des membres du person-
ne1 pour la gestion courante du Centre.

Article 1C.- Le Comité de Dlrection est lrorgane chargé de 1a gc,stion
du Centre.

11 est lrorgane suprême de décision entre deux réunions du
Conseil.

Le Comlté de Di.rection est composé conme suit
Président : Le Dlrecteur
Membres : * Les Chefs Service

* Un représentant du Syr:dlcat
'* un représentant CDR

CH.APITRE 1 : ORGANiSATION FINANCTERE ET COMPTABLE

Articl-e 20.- Ltannée sociale commence Ie 1er Janvier et finit 1,: fl
a

Décembre.

La comptabilité du Centre est conforme aux dispositions du Pfan
Comptable Natlonal.
Sont établ-ls, chaque année, par Ie Dlrecteur :

- 1r état prévisionnel (comptes drexploitation prévisionnels,
budget d t investlssement prévisionnel) ;

, .../..,

TITRE V

ORGANISATIOI,I FINANCIERE ET COMPTASLE - CONTROLE
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- 1r inventaire, )-e s

d. t activité .
comptes de yésuI-tatp, Ie bilan et le rapport

lrétat prévisionnel concerne aussl blen Les opérations corrcé-
dées que 1es opérations ne faisant pas lrobJet d.rune concession.

f,r inventaire, Ies comptes d.e résultats, Ie bilan et Ie rapp ort
d.'activités sont mis à ]a dI-spositi-on d.es conmLssaires aux comÈtei,
quatre mois au plus tard. après )-a cl_ôture d.e l-texercie.

Article 21 .- L, état prévisionnel est sownis au Conseil- Exécutif
Nati onaL pour approbation, au plus tard.. ,n mois avant le d.ébut de
Ir'exercice. A d.éfaut d.a réponse au plus tard qrürirae jours francs ..

avant l-e début de ]-texercicel Lrétat prévision::el- est réputé agré,j.

lrinventairê, 1es comptes de résu1tats, Ie bliLan et Le rapi; ogb
d ractivltés approuvés p'r J.e conseil d. r Administrati on ou plus tar,j
cinq mois après Ia cl"ôture de lrexercice sont soumls irrréd.iatelpnt
à L'approbation d.u gouvernement et en tout cas au prus tnrd six (6)
nois oprès l- I exercice.

tr'aute. de réponse d.ans wr d.éLai d.e
probatlon est réputé acqulse. :

trente jours frcncs, lt."-p-

Àrticle 22.- le Bénéfice net tel que
National est réparti c onme su-tt :

d.éfini par J-e plcn Ccmptable

- cinq po,r cent ( 5 % ) po'.:r 1a. iormation drun fonds ce riser-
ve l-éga1e . ce prélèvenent cesse d r âtre obligatoirc ).orsqræ 1e f ::i.-^
d.e réserve Légale atteint une somne égaIe à 1/'ro d.e ra dotation rair
reprend son cpLlxs si cette réserve viant à_ §tre entar-uaée ou sr ra
clotation e-st relevée t

- dLx pour cent (lo 67 pour )-a f orria tl- on d , u.r f ond.s d.e résen e
extraord.fuialre . ce prélèvenent cesse d.râtre opéré l_olsque Ie rnontant
a attelnt l-es 10 % dv c]nl.ffre d.raffaires de l,:, nreLlleure arnée
d , expJ-oltation ;

- le bénéfice net restont, après Ie formcti on de ccs treux rJscr-
ves est affecté c onime suit 3

- Quinze pour
'constitution d t une
prod uct ifs .

cent ( 15 /, ) clu bénéfice net ilttial poi:r Ie"
réserve pour le reo.ouve il erent d.es équ:ipenents
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- lrexercèdent soit s oim.nt e di
trrttial- est f,ransfér"é au budget
après :

x pour cent ( 7o %) du';bénéfice net
aut onorae <lon s le s proportion"§ ci-

rltéqui;,enent,

na tional cl I inves-

VI

Article 22 ?rès d.u Cent se sont placés der.rx Cor:nissaires aux
Conpteê renpllssant Ies.foncticns Légales et nonraés par i1écret ;:ris
par )-e Conseil Exécutif''National" s,,r propositlon du Ministre Chargd
des Firrances et du Ministre chergé de ltlnspection des Entreprises,
Publiqr"æs et Semi-Publique s.

Ies Conmissaires aux Comptes exécutent le ur mission ccnfor-
mément aux textes en vigueur.

Ils procèdent au moins deux fois lnr arr. à une vérj-ficati:n
approfond.ie des comptes de trésorerie et au nois une fots par an
à rlne vérification approfindie de t our,s 1_e s conptes d.u Centre.

I1s adressent 1e*r rairi; ort cu Conseil_ cI rAdmlnis trcti cn. ilrr
cas d.e d.ésaccord., chacun <lreux présente un rapi; or t séparé.

En cas de d.écè s , d émissl on ou empêbhemen t d. r un ou tle s d.e ux
coronissaires, i.1 est procéd.é d.t r-rrgenôê à La nom.i.nation ilrun ou cl eux
nouveaux comnlssaires d.ons les concli.t ions définies cl--dessus.

les corm:issailes ont d.roit à une rémunérati on fixée. por re
g o uve.nrement sur proposition c1u Consetl C rÂclministretion.

î I T RE

Article 24.-
AUTORI îE DE IUTEIitE

lrAutorité de tutelle du Centre de promotion c1e Irlir_
l-e . Ministre chargé cle l_ tArtisanat.tisanat est

- 60 % au budget aut onorne clr investissenent et

- 20 % au bud.get autonome d.e fonc tionnercent,

- 20 % à titre de dotation de LrEtat au fords
tLssenent.

CIIA?IîRE II

COIIN,{ISSAIFE S AUX COMPTESæ
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Le l/Linis tre d.e tutelle peut , à t out moment, provoque.r iric
réunion d.u Conseil- d tAdnirristret j.on. Dans ce oas, i1 propose
1r ordre du j our.

11 reçoit procès-verbal de toutes Ies délibération du
Conseil d. t Ad.ml-nistrat i on.

IL peut égaloment d ans Le quinzaine gu.t suit 1a réce;rtion
des procè s-verbatr d.es déltbératLons c1u Conseil- d t Adn:Lnistration,
d.emander qur l-1 soit srusis à L r exécution Cos d.écl_sions p.rises .

Dans ce cas, i1 rend. compte irnrnédLatement ùe son interven-
tion au Bouvernemênt gu:L statue.

IIQUIDÂÎ]ON DU CENTRE

Artlcle 24,- En ces de J-iqu:id.ati.on du Centre, epprouvée po..r .urr

décret pris en Conseil Exécutif Natlonal, 1e gouvernenent rèELe le
mod.e de liquJ.dation du Centre. ''

lITRE VII


